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Version juin 2020 - COVID 19

Aide à destination

des citoyens

impartes

financièrement

par la crise du

coronavirus

Covid-19

Les CPAS vont octroyer des aides

matérielles, sociales, médicales,

médico-sociales ou psychologiques

aux personnes qui ne peuvent

plus faire face à des dépenses

quotidiennes ou liées à des soins

médicaux en raison de la crise du

coronavirus.

A

A qui s'adresser ?
COVID 19

Auprès du CPAS de votre commune, qui

fera une analyse de votre demande

Avez-vous droit

à une aide sociale ?
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